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Une police de proximité renforcée (2018)
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proximité
• Surveillance dans les quartiers
• Contact avec la population dans la ville
•  Accueil du public  

du lundi au vendredi de 9 h 15 à 12 h
•  dispositif participation citoyenne   

régulation
•  constat d’infractions (lutte contre les 

incivilités) : dépôts sauvages, conflits de 
voisinage, bruit, salubrité et santé publique, 
dégradations de biens

•  Stationnement et circulation :  
places réservées PMR, stationnement  
abusif, zones bleues, gestion de la fourrière 
(voitures ventouses),

•  lutte contre la récidive    
(accueil TNR « circuit court » 

•  Aide à la résolution d’enquête  
par la vidéo-résolution

Sécurité
•  déclinaison du plan Vigipirate
•  Surveillance aux abords des groupes 

scolaires
•  Surveillance des événements d’envergure  
•  Surveillance des chiens catégorisés  

et des divagations

prévention
•  opération tranquillité vacances   

(lire p. 8)
•  infrastructures de sécurité routière :  

zones bleues, zones 30, pistes cyclables, 
dépose minute

•  Sensibilisation sécurité routière :   
Prév’route, projet permis piétons (2019)

•  Sensibilisation aux dangers :   
cambriolages, escroqueries, Internet

•  prévention des infractions (troubles 
du voisinage, etc.) : information, écoute, 
proximité

en partenariat


